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Abréviations et sigles 
 

 

ASN  Autorité de Sûreté Nucléaire 
BRGM  Bureau de Recherches Géologiques et Minières 
CCAS  Centre Communal dôAction Sociale 
CCS  Centre de Coordination de Sauvetage 
CODIS  Centre Op®rationnel D®partemental dôIncendie et de Secours 
COS  Commandant des Opérations de Secours 
CREP  Constat de Risque dôExposition au Plomb 
CTE  Centre dôEtudes de lôEquipement 
DCS  Document Communal Synthétique 
DDAF  Direction D®partementale de lôAgriculture et de la For°t 
DDASS  Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales 
DDE  Direction D®partementale de lôEquipement 
DDRM  Dossier Départemental sur les Risques Majeurs 
DDT  Direction Départementale des Territoires 
DICRIM  Document dôInformation Communal sur les Risques Majeurs 
DOS  Directeur des Opérations de Secours 
DRAAF  Direction R®gionale de lôAlimentation, de lôAgriculture et de la For°t  
DRIRE  Direction D®partementale de lôIndustrie, de la Recherche et de lôEnvironnement 
EDF Electricité de France 
EMA  Ensemble Mobile dôAlerte 
ENRT  Etat des Risques Naturels et Technologiques 
ERP  Etablissement Recevant du Public 
ICPE  Installation Class®e pour la Protection de lôEnvironnement 
INES  Echelle Internationale des Evénements nucléaires 
INPES  Institut National de Prévention pour la Santé 
IRSN  Institut de Radioprotection et de Sureté Nucléaire 
MSK  Echelle de Medvedev-Sponheuer-Karnik 
OMS  Organisation Mondiale de la Santé 
ONF  Office National des Forêts 
ONU  Organisation des Nations Unies 
ORSEC  Organisation de Réponse de Sécurité Civile 
PCA  Plan de Continuité des Activités 
PCS  Plan Communal de Sauvegarde 
PLU  Plan Local dôUrbanisme 
POS  Plan dôOccupation des Sols 
PPI  Plan Particulier dôIntervention 
PPMS Plan Particulier de Mise en Sécurité 
PPRn  Plan de Prévention des Risques naturels 
PPRI  Plan de Prévention du Risque Inondation 
PPRT  Plan de Prévention des Risques Technologiques 
PSI  Plan de Surveillance et dôIntervention 
RéNaSS Réseau National de Surveillance Sismique 
RID  Réglementation concernant le Transport International Ferroviaires des Marchandises Dangereuses en 
Europe 
RNA  Réseau National dôAlerte 
SGDSN  Secrétariat Général de la Défense et de la Sécurité Nationale 
SPC  Service de Prévision des Crues 
TMD  Transport de Matières Dangereuses 
VIGIPIRATE  plan gouvernemental de Vigilance, de Prévention et de Protection face aux menaces 

dôActions Terroristes 
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Editorial 
 

 
 

Le MOT DU MAIRE  
 

 
 

  
 
 
 

 
 
 
 
 
Madame, Monsieur, Chers concitoyens, 
 

Les évènements récents ont montré que la France, comme les autres nations pouvaient être 

touchées par des catastrophes majeures. 
 

Parce quõil est impossible de pr®tendre ma´triser les al®as de la nature et parce quõil se peut 

toujours que, malgré les précautions un accident survienne, il est important que chaque citoyen 

soit informé sur les risques quõil encourt et sur les mesures de sauvegarde pour sõen prot®ger. 
 

Plus précisément, les risques qui sont susceptibles dõaffecter notre Commune sont au nombre 

de 4 grands groupes qui se déclinent ainsi : 

- Les risques dõorigine naturelle : inondations, coulées dõeaux boueuses, séisme, fortes 

chutes de neige, grand froid, canicule. 

- Les risques dõorigine technologique : industriels, transports industriels pour voie 

routière, canalisation. 

- Les risques sanitaires : accidents nucléaires, épidémies, maladies contagieuses, 

pandémies grippales. 

- Les autres risques : la menace terroriste. 
 

Ce document est destiné à nous apprendre les bons réflexes pour appréhender ces situations 

exceptionnelles. 
 

Cõest dans un souci dõinformation et de pr®vention que nous avons ®laboré ce Document 

dõInformation Communal sur les Risques Majeurs. 
 

Cette brochure de sensibilisation , simple, concise et pratique permet dõacqu®rir les bons 

r®flexes pour °tre acteur de sa propre s®curit® et de tenir efficacement sa place dans lõeffort 

collectif de protection et de défense de la population. 
 

La s®curit® est lõaffaire de tous, ¨ chacun dõanticiper et dõagir. 

 

Guy SCHMITT 

Maire de Soultz-les-Bains 
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Les risques majeurs à SOULTZ-LES-BAINS, 
Ayons les bons réflexes ! 

 

 
 
 
 

Avec le Document dôInformation Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM), la Commune de Soultz-
les-Bains souhaite informer lôensemble des personnes vivant et/ou travaillant à Soultz-les-Bains. 
 
 
 
Le DICRIM est une adaptation locale du Dossier Départemental sur les Risques Majeurs (DDRM), établi 
par Monsieur le Préfet du Bas-Rhin en 2002, recensant les risques majeurs auxquels les habitants du 
département peuvent °tre confront®s. Il sôappuie aussi sur le Document Communal Synthétique de Soultz-
les-Bains établi par la Préfecture en 2008. 
 
 
 
Il r®pond ¨ lôobligation du D®cret nÁ90-918 du 11 Octobre 1990 relatif ¨ lôexercice du droit ¨ lôinformation 
sur les risques majeurs, demandant au Maire de relayer lôinformation aupr¯s de ses administr®s. 
Lôobjectif de ce document réglementaire est dôinformer la population sur les risques majeurs identifiés sur 
la commune de Soultz-les-Bains et de la sensibiliser aux mesures de prévention et de sauvegarde pour se 
protéger. 
 
 
 
Il a été créé en parallèle du Plan Communal de Sauvegarde de la Commune de Soultz-les-Bains. Ce 
plan dôorganisation des secours r®pond ¨ lôobligation du d®cret dôapplication du 13 septembre 2005 
relatif ¨ lôobligation de la mise en place dôun PCS dans les communes disposant dôun Plan de Pr®vention 
des Risques Naturels (PPRn) ou dôun Plan Particulier dôIntervention (PPI). 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous vous invitons  
 

à prendre connaissance  
 

de ces informations.  
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Chapitre 1 : Risque majeur et information préventive 
 

 

 
I -  QUôEST-CE QUôUN RISQUE MAJEUR ? 

 
Le risque majeur est la possibilité d'un événement d'origine naturelle dont les effets peuvent 
mettre en jeu un grand nombre de personnes, occasionner des dommages importants et 
dépasser les capacités de réaction de la société.  
 
L'existence d'un risque majeur est liée : 

- d'une part à la présence d'un événement, qui est la manifestation d'un phénomène naturel ou 
anthropique (tout élément provoqué directement ou indirectement par l'action de l'homme: érosion des 
sols, pollution par les pesticides des sols, relief des digues, ...) 

- d'autre part à l'existence d'enjeux, qui représentent l'ensemble des personnes et des biens (ayant 
une valeur monétaire ou non monétaire) pouvant être affectés par un phénomène. Les conséquences 
d'un risque majeur sur les enjeux se mesurent en termes de vulnérabilité.  
 
Un risque majeur est caractérisé par sa faible fréquence et par son énorme gravité.  
 
Pour fixer les idées, une échelle de gravité des dommages a été produite par le ministère de l'Écologie, 
du D®veloppement et de lôAm®nagement durables. Ce tableau permet de classer les événements 
naturels en six classes, depuis l'incident jusqu'à la catastrophe majeure.  
 

Classe  
Dommages 
humains  

Dommages 
matériels 

0 Incident  Aucun blessé Moins de 0,3 Mú 

1 Accident 1 ou plusieurs blessés Entre 0,3 Mú et 3 Mú 

2 Accident grave 1 à 9 morts Entre 3 Mú et 30 Mú 

3 Accident très grave 10 à 99 morts Entre 30 Mú et 300 Mú 

4 Catastrophe 100 à 999 morts Entre 300 Mú et 3 000 Mú 

5 Catastrophe majeure 1 000 morts ou plus 3 000 Mú ou plus 

 
Huit risques naturels principaux sont prévisibles en France:  

les inondations,  
les séismes,  
les éruptions volcaniques,  
les mouvements de terrain,  
les avalanches,  
les feux de forêt,  
les cyclones  
les tempêtes.  

 
Les risques technologiques sont au nombre de quatre :  

le risque nucléaire,  
le risque industriel, 
le risque de transport de matières dangereuses  
le risque de rupture de barrage. 

 
Haroun Tazieff avait défini le risque majeur comme "la survenue soudaine et inopinée, parfois 
imprévisible, d'une agression d'origine naturelle ou technologique dont les conséquences pour la 
population sont dans tous les cas tragiques en raison du déséquilibre brutal entre besoins et moyens de 
secours disponibles." 
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II -  LA PREVENTION DES RISQUES MAJEURS EN FRANCE  
 

Elle regroupe l'ensemble des dispositions pour réduire l'impact d'un phénomène naturel ou anthropique 
prévisible sur les personnes et les biens. Elle s'inscrit dans une logique de développement durable, 
puisque, à la différence de la réparation post-crise, la prévention tente de réduire les conséquences 
économiques, sociales et environnementales d'un développement imprudent de notre société. 
 
II.1 La connaissance des ph®nom¯nes, de lôal®a et du risque 

Depuis plusieurs années, des outils de recueil et de traitement des données collectées sur les 
phénomènes sont mis au point et utilisés, notamment par des établissements publics spécialisés (Météo 
France, BRGM, é).  
Les connaissances ainsi collectées se concrétisent à travers des bases de données (sismicité, 
climatologie, nivologie), des atlas (cartes des zones inondables, carte de localisation des phénomènes 
avalancheux), etc. Elles permettent d'identifier les enjeux et d'en déterminer la vulnérabilité face aux 
aléas auxquels ils sont exposés. 
 
II.2 La surveillance 

L'objectif de la surveillance est d'anticiper le phénomène et de pouvoir alerter les populations à temps. 
Elle nécessite pour cela l'utilisation de dispositifs d'analyses et de mesures (par exemple les services de 
prévision de crue), intégrés dans un système d'alerte des populations. Les mouvements de terrain de 
grande ampleur sont également surveillés en permanence.  
 

La surveillance permet d'alerter les populations d'un danger, par des moyens de diffusion efficaces et 
adaptés à chaque type de phénomène (haut-parleurs, messages téléphoniques, plate-forme dôappels, 
liaison radio ou internet, etc.). Une des difficultés réside dans le fait que certains phénomènes, comme 
les crues rapides de rivières ou certains effondrements de terrain, sont plus difficiles à prévoir et donc 
plus délicats à traiter en terme d'alerte et, le cas échéant, d'évacuation des populations. 
 
II.3 La vigilance météorologique  

Une carte de "vigilance météorologique" est élaborée 2 fois par jour à 6h00 et 16h00 et attire l'attention 
sur la possibilité d'occurrence d'un phénomène météorologique dangereux dans les 24 heures qui 
suivent son émission. 
 

Site Internet de Météo France : www.meteofrance.com 
 

Le niveau de vigilance est présenté 
sous une échelle de 4 couleurs qui 
figurent en légende sur la  carte : 
 

Niveau 1 (Vert) Pas de vigilance 
particulière. 
Niveau 2 (Jaune) Etre attentif à la 
pratique d'activités sensibles au 
risque météorologique ; des 
phénomènes habituels dans la 
région mais occasionnellement 
dangereux sont en effet prévus ; se 
tenir au courant de l'évolution 
météo. 
Niveau 3 (Orange) Etre très 
vigilant : phénomènes météos 
dangereux prévus. Se tenir informé 
de lô®volution m®t®o et suivre les 
consignes. 

 

Niveau 4 (Rouge) Vigilance absolue : ph®nom¯nes m®t®os dangereux dôintensit® exceptionnelle. Se 
tenir r®guli¯rement inform® de lô®volution m®t®o et se conformer aux consignes. 
Les divers phénomènes dangereux sont précisés sur la carte sous la forme de pictogrammes, associés 
à chaque zone concernée par une mise en vigilance de niveau 3 ou 4. 
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Ces phénomènes sont :  
VENT VIOLENT, FORTES PRECIPITATIONS, ORAGES, NEIGE OU VERGLAS, AVALANCHE,  
CANICULE (du 1er juin au 30 septembre), GRAND FROID (du 1er novembre au 31 mars). 
 

En niveau orange ou rouge, les phénomènes dangereux sont indiqués par des pictogrammes : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour plus dôinformations,  
répondeur de Météo France :   Tél. : 32.50 ou 08.99.71.02.67  
 
II.4 La prise en compte des risques dans lôam®nagement 

Afin de réduire les dommages lors des catastrophes naturelles, il est nécessaire de maîtriser 
l'aménagement du territoire, en évitant d'augmenter les enjeux dans les zones à risque et en diminuant 
la vulnérabilité des zones déjà urbanisées. 
 

Les plans de prévention des risques naturels prévisibles (les PPR), institués par la loi " Barnier " du 2 
février 1995 et les PPR technologiques (loi du 30 juillet 2003), ont cette vocation. Ils constituent 
l'instrument essentiel de l'État en matière de prévention des risques naturels et technologiques. L'objectif 
de cette procédure est le contrôle du développement dans les zones exposées à un risque. 
 

Les PPR sont décidés par les préfets et réalisés par les services déconcentrés de l'État. Ces plans 
peuvent prescrire diverses mesures, comme des travaux sur les bâtiments  
 

Après approbation, les PPR valent servitude d'utilité publique et sont annexés au plan local d'urbanisme 
(PLU), qui doit s'y conformer. Dés lors, l'aménagement sur une commune ne pourra se faire qu'en 
prenant en compte ces documents. Cela signifie qu'aucune construction ne pourra être autorisée dans 
les zones présentant les aléas les plus forts, ou uniquement sous certaines contraintes. 
 
II.5 Le retour dôexp®rience 

Les accidents technologiques font depuis longtemps l'objet d'analyses poussées lorsqu'un tel 
événement se produit. Des rapports de retour d'expérience sur les catastrophes naturelles sont 
également établis par des experts. Ces missions sont menées au niveau national, lorsqu'il s'agit 
d'événements majeurs (comme cela a été le cas des inondations en Bretagne et dans la Somme) ou au 
plan local.  
 

L'objectif est de permettre aux services et opérateurs institutionnels, mais également au grand public, de 
mieux comprendre la nature de l'événement et ses conséquences. 
 

Ainsi chaque événement majeur fait l'objet d'une collecte d'informations, telles que l'intensité du 
phénomène, l'étendue spatiale, le taux de remboursement par les assurances, etc. La notion de 
dommages humains et matériels a également été introduite. Ces bases de données permettent d'établir 
un bilan de chaque catastrophe et bien qu'il soit difficile d'en tirer tous les enseignements, elles 
permettent néanmoins d'en faire une analyse globale destinée a améliorer les actions des services 
concernés, voire à préparer les évolutions législatives futures. 
 
II.6 Lôinformation pr®ventive  

Parce que la gravité du risque est proportionnelle à la vulnérabilité des enjeux, un des moyens 
essentiels de la prévention est l'adoption par les citoyens de comportements adaptés aux menaces. 
Dans cette optique, la loi du 22 juillet 1987 a instauré le droit des citoyens à une information sur les 
risques majeurs auxquels ils sont soumis sur tout ou partie du territoire, ainsi que sur les mesures de 
sauvegarde qui les concernent (article L 125-2 du code de l'environnement). 
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Le décret du 11 octobre 1990, modifié le 9 juin 2004, a précisé le contenu et la forme des informations 
auxquelles doivent avoir accès les personnes susceptibles d'être exposées à des risques majeurs ainsi 
que les modalités selon lesquelles ces informations leur seront portées à connaissance, à savoir, dans 
les communes dotées d'un PPI ou d'un PPR naturel, minier, technologique, dans celles situées dans les 
zones à risque sismique, volcanique, cyclonique ou de feux de forêts ainsi que celles désignées par 
arrêté préfectoral : 

- le préfet établit le Dossier Départemental des Risques Majeurs et pour chaque commune concernée 
transmet les ®l®ments dôinformation au maire  

-  le maire r®alise le Document dôInformation Communal sur les Risques Majeurs : ces dossiers sont 
consultables en mairie par le citoyen. 
 

Lôaffichage dans les locaux regroupant plus de cinquante personnes est effectu® par le propri®taire 
selon un plan dôaffichage ®tabli par le maire et d®finissant les immeubles concernés. 
 

Une information spécifique aux risques technologiques est également à disposition des citoyens. Au titre 
de l'article 13 de la directive "Seveso 2", les industriels ont l'obligation de réaliser pour les sites 
industriels à "hauts risques" classés "Seveso avec servitude", une action d'information des populations 
riveraines. Coordonnée par les services de l'État, cette campagne est entièrement financée par le 
générateur de risque et renouvelée tous les cinq ans. 
 

En complément de ces démarches réglementaires, les citoyens doivent également entreprendre une 
véritable démarche personnelle, visant à s'informer sur les risques qui les menacent individuellement et 
sur les mesures à adopter. Ainsi chacun doit engager une réflexion autonome, afin d'évaluer sa propre 
vulnérabilité, celle de son environnement (habitat, milieu, etc.) et de mettre en place les dispositions 
pour la minimiser. 
 

LôEtat diffuse sur son site Internet dédié aux risques majeurs, dans la rubrique « Ma commune face au 
risque », des fiches communales sur les risques. 
 

http:www.prim.net 
 
 
Quelques grandes catastrophes en France depuis 1990 et leurs principales conséquences 
 

- Les inondations de Vaison-la-Romaine (1992) : 37 décès 
- Lôincendie du Tunnel du Mont-Blanc (1999) : 39 décès 
- La tempête de 1999 : 88 décès 
- La mar®e noire provoqu®e par lôErika (1999) : 400km de côtes souillées et 150 000 oiseaux mazoutés 
- Lôexplosion de lôusine AZF ¨ Toulouse (2001) : 30 décès 
- La canicule de 2003 : 14 802 décès 
- La tempête Xynthia (2010) : 53 décès 
 
 

La notion de Risque Majeur 
 

Ces dernières années, certains évènements tragiques comme l'explosion d'AZF à Toulouse, ou celle du 
Bhopal en Inde, ont mis en valeur une notion dérivée de la notion de risque: celle de « risque majeur ». 
 

Un risque majeur se définit comme « la survenue soudaine et inopinée parfois imprévisible, d'une agression 
d'origine naturelle ou technologique, dont les conséquences pour la population sont dans tous les cas 
tragiques en raison du déséquilibre brutal entre besoins et moyens de secours ». 
« C'est la menace sur l'Homme et son environnement direct, sur ses installations, la menace dont la gravité 
est telle que la société se trouve absolument dépassée par l'immensité du désastre ». 
 

Les risques majeurs: 
- Ont une faible fréquence. C'est la raison pour laquelle nous avons tendance à les ignorer. 
- Sont souvent graves. Il y a fréquemment de nombreuses victimes, des dommages importants pour les 
biens et l'environnement. 
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Les collectivités et la politique de prévention des risques majeurs en France 

 

 Préfet Maire 

Information 

préventive 

DDRM (Dossier Départemental sur 

les Risques Majeurs) : pour chaque 

commune, il précise les risques 

majeurs naturels et technologiques 

qui peuvent lôaffecter et indique les 

mesures de prévention/protection. 

 

DCS (Document Communal 

Synthétique) : similaire au DDRM, 

mais centré sur la commune 

DICRIM (Document dôInformation Communal 

sur les Risques Majeurs)  

Décret n°1990-918 du 11/10/90 

Recense les risques à partir du DCS et du 

DDRM et décrit les mesures de 

protection/prévention 

Gestion de 

lôurbanisme 

PPRn (Plan de Prévention des 

Risques naturels) 

Loi Barnier, n° 1995-101 du 2/02/95 

Définit le zonage réglementaire pour 

lôurbanisation et la construction en 

fonction de la gravité des risques 

POS (Plan dôOccupation des Sols) ou PLU 

(Plan Local dôUrbanisme) 

Délivre les permis de construire en fonction des 

zones retenues pour lôam®nagement et int¯gre 

le PPR qui vaut servitude dôutilit® publique 

 

Plan de 

Secours 

Plans ORSEC  

Loi de Modernisation de la Sécurité 

Civile n°2004-811 

- Organise les secours 

- Coordonne lôensemble des moyens 

publics et privés 

- Détermine les conditions de leur 

emploi au Directeur des Opérations 

de Secours (DOS) 

PCS (Plan Communal de Sauvegarde) 

Décret n°2005-1156 du 13/09/05 

- organise la gestion de crise communale 

- Met en place les mesures de protection, de 

sauvegarde de la population 

 

Lôinformation pr®ventive 
 

Lôinformation pr®ventive doit permettre au citoyen de conna´tre les dangers auxquels il est expos®, les 

dommages pr®visibles, les mesures pr®ventives quôil peut prendre pour r®duire sa vuln®rabilit® ainsi que les 

moyens de protection et de secours mis en îuvre par les pouvoirs publics. Côest une condition essentielle 

pour quôil surmonte le sentiment dôins®curit® et acquière un comportement responsable face au risque. 
 

En matière de prévention des risques, le Maire doit informer la population afin de réduire la vulnérabilité des 

citoyens tout en les responsabilisant. En effet pour sa propre survie, il est indispensable de connaître les 

risques présents dans sa commune et les consignes de sauvegarde adaptées à chaque type de risque. 
 

Lôinformation pr®ventive contribue ¨ construire une m®moire collective et ¨ assurer le maintien des 

dispositifs collectifs dôaide ¨ la d®cision, le but ®tant de passer dôune connaissance des risques ¨ une 

véritable culture du risque, c'est-à-dire accepter et °tre capable dôappliquer les bons r®flexes en cas 

dô®v¯nement. 
 

En plus des habitants permanents dôune commune, ce type dôinformation doit pouvoir prendre en compte 

des catégories plus vulnérables de la population : 

- les enfants, pour acquérir de bonnes habitudes de vie, il est primordial de leur faire prendre conscience 

au plus tôt de leurs responsabilités en matière de prévention des risques. De plus, ils constituent un relais 

dôinformation essentiel aupr¯s des adultes. 

- les habitants non permanents : touristes, résidents secondaires non pr®sents toute lôann®e dans la 

commune, ils ne connaissent que partiellement les risques. 

- les salariés non résidents dans la commune 

- les nouveaux arrivants, venant dôarriver, ils ne connaissent pas bien la commune donc les risques y 

étant associés. 
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La loi du 30 juillet 2003 dite « Loi Bachelot » ou « Loi Risques », crée suite à l'explosion de l'usine AZF 

et réaffirmant le droit que « les citoyens ont un droit à l'information sur les risques majeurs auxquels ils sont 

soumis dans certaines zones du territoire et sur les mesures de sauvegarde qui les concernent » (Loi du 22 

juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité civile et à la prévention des risques majeurs, Décret du 11 

octobre 1990 -article 3-), a permis de compléter et renforcer le dispositif réglementaire en matière de 

prévention des risques naturels et technologiques. 
 

«Dans les communes sur lesquelles a été prescris ou approuvé un PPRn, le Maire doit informer au 

moins une fois tous les deux ans, par des réunions publiques communales ou tout autre moyen approprié, 

sur les caractéristiques du ou des risques naturels connu(s) dans la commune, les mesures de sauvegarde 

possibles, les dispositions du plan, les modalités d'alerte, l'organisation des secours, les mesures prises par 

la commune pour gérer le risque ainsi que les garanties prévues à l'article L125.1 du code des 

assurances». 

 
Lôorganisation des secours via le plan communal de sauvegarde 
 

Les pouvoirs et obligations du maire ont été réaffirmés par la loi du 13 août 2004 relative à la  modernisation 

de la sécurité civile. Le décret d'application du 13 septembre 2005 rend obligatoire « la mise en place 

d'un Plan Communal de Sauvegarde dans les communes dotées soit d'un PPRn soit d'un PPI ». 
 

Les plans particuliers d'intervention (PPI) 
 

Ils sont établis, en vue de la protection des populations, des biens et de l'environnement, pour faire face aux 
risques particuliers liés à l'existence ou au fonctionnement d'ouvrages ou d'installations dont l'emprise est localisée 
et fixe. Ils mettent en îuvre les orientations de la politique de s®curit® civile en mati¯re de mobilisation de moyens, 
d'information et d'alerte, d'exercice et d'entraînement.  
Le plan particulier d'intervention constitue un volet des dispositions spécifiques du plan ORSEC départemental.  
 

Les caractéristiques des installations ou ouvrages présentant des risques pour lesquels un plan particulier 
d'intervention doit être défini sont :  
1° Les sites comportant au moins une installation nucléaire de base 
2° Les installations classées (définies par le décret prévu au IV de l'article L. 515-8 du code de l'environnement)  
3° Les stockages souterrains de gaz naturel, d'hydrocarbures liquides, liquéfiés ou gazeux, ou de produits 
chimiques à destination industrielle (visés à l'article 3-1 du code minier) 
4° Les aménagements hydrauliques qui comportent à la fois un réservoir d'une capacité égale ou supérieure à 
quinze millions de mètres cubes et un barrage ou une digue d'une hauteur d'au moins vingt mètres au-dessus du 
point le plus bas du sol naturel 
5° Les ouvrages d'infrastructure liée au transport des matières dangereuses (définis par les décrets prévus à 
l'article L. 551-2 du code de l'environnement) 
6° Les établissements utilisant des micro-organismes hautement pathogènes dans le cadre d'une activité (soumise 
aux conditions définies par le décret prévu à l'article L. 5139-2 du code de la santé publique) 

 
 
 

Les dispositifs ORSEC (ORganistion de la Réponse de Sécurité Civile) 
 

Quand un risque affecte plusieurs communes, ce ne sont plus les autorités communales qui sont considérées comme 

les plus compétentes mais les autorités départementales. Côest le Pr®fet qui devient lôautorit® qualifi®e en cas de risque 

majeur (loi du 22 juillet 1987 sur lôorganisation de la s®curit® civile). Le dispositif ORSEC actuel englobe lôensemble des 

plans dôurgence d®partementaux. 

Selon la circulaire du 29 décembre 2006 du Minist¯re de lôInt®rieur et de lôam®nagement du territoire, le dispositif 

ORSEC constitue dorénavant « la base de la r®ponse op®rationnelle dôurgence ». 
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Ce plan de secours est complémentaire des plans départementaux de secours. 
Il permet dôassurer lôinformation de la population / dôorganiser les secours / de g®rer si n®cessaire lôaccueil 
et lôh®bergement des sinistr®s / de minimiser les dommages. 
 
Lôinformation pr®ventive et les propri®taires bailleurs ou vendeurs de biens immobiliers 
 

La loi du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la réparation des 
dommages a introduit dans son article 77, codifi® ¨ lôarticle L 125-5 du Code de lôEnvironnement, une 
double obligation dôinformation des acquéreurs 
et des locataires de bien immobiliers, à compter 
du 1er juin 2006 : 
- dôune part, une obligation dôinformation sur les 
risques technologiques et naturels affectant le 
bien (bâti ou non), situé dans une zone 
couverte par un PPRn ou un PPRT prescrit ou 
approuvé, ou en zone de sismicité. 
Le vendeur ou le bailleur doit établir un état 
des risques naturels et technologiques 
(ERNT) et lôannexer au contrat de vente ou de 
location. A lôexception du risque sismique, ce 
formulaire doit être accompagn® dôune carte 
sur laquelle les parties situent précisément 
lôemplacement du bien immobilier vendu ou 
loué. 

 

           Mod¯le dõERNT 

 
- dôautre part, une obligation dôinformation 
également à la charge du vendeur ou du 
bailleur, sur les sinistres résultant de 
catastrophes naturelles ou technologiques 
reconnues par arrêté interministériel, si le bien 
b©ti a fait lôobjet dôune indemnisation ¨ ce titre. 
Cette obligation existe dans toutes les 
communes du Bas-Rhin. 
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Chapitre 2 : Quels risques majeurs à Soultz-les-Bains ? 
 

 

 

Les diff®rents types de risques suivants sont susceptibles dôaffecter la Commune de Soultz-les-Bains: 

 

Risques dôorigine naturelle 

- Inondation 

- Coulées dôeaux boueuses 

- Mouvements de terrain 

- Séisme 

- Fortes chutes de neige 

- Canicule 

- Grand Froid 

- Risques météorologiques divers 

 

 

    Risques dôorigine technologique 

- Transport de matières dangereuses par voie routière 

 

 

Risques sanitaires 

- Accident nucléaire 

- Epidémies/Maladies contagieuses/Pandémies grippales 

 

 

Autres risques 

- Menace Terroriste 

 
 
Les risques majeurs suivants ®tablis par lôEtat font partie du DDRM et du DCS : risque inondation, 
risque coulées dôeaux boueuses, risque mouvements de terrain, risque sismique. 
 
 
Toutefois chacun doit mettre en place, à son niveau, tous les moyens pour limiter les impacts de tels 
risques. Lors dôune catastrophe naturelle ou dôun accident technologique, la pr®fecture, la commune, 
lôexploitant industriel et chaque citoyen ont un r¹le ¨ jouer.  
 
A chaque risque correspondent des consignes particulières à connaître et respecter pour se protéger et ne 
pas g°ner lôintervention des secours.  
 
 
 

Acquérir les bons réflexes,  
 

Côest être acteur de sa propre sécurité 
 

et de celle dôautrui. 
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Chapitre 3 : Comment lôalerte est-elle donnée ? 

 

 
Selon la nature du danger et son ampleur, diff®rents modes dôalerte sont utilis®s :  
 

- Signal national dôalerte via la Réseau National dôAlerte (RNA) 
 

Le signal national dôalerte est d®fini dans le d®cret nÁ2005-1269 du 12 octobre 2005 relatif au code national 
dôalerte. Lôarr°t® du 23 mars 2007 relatif aux caract®ristiques techniques du Signal National d'Alerte a 
ensuite changé le son du signal. En effet,  les sirènes électromécaniques ne pouvaient techniquement 
pas émettre le son défini par le décret. La population pouvait entendre deux sons différents pour le 
signal. Afin d'harmoniser les signaux, le Ministère de l'Intérieur a décidé de modifier le signal afin que les 
sirènes électroniques reproduisent le son des sirènes du Réseau National d'Alerte (RNA).  
 

Il a pour objectif dôavertir la population, en cas 
dô®v¯nement de grande ampleur, de la n®cessit® 
de se mettre immédiatement ¨ lôabri du danger 

en appliquant les consignes appropriées et en 
attendant la fin de lôalerte ou lôarriv®e des secours 
en cas dô®vacuation.  
Des essais ont lieu le premier Dimanche de 
chaque mois à 12h. Le signal dôessai dure 1 
minute seulement. 

Vous pouvez écouter ce signal à cette adresse : 

http://www.interieur.gouv.fr/sections/a_l_interieur/defense_et_securite_civiles/gestion-risques/systemes-

alerte ou au 0 800 507 305 (Numéro Vert) 
 

Si vous entendez ce signal, en dehors du moment du test, 
Appliquez les consignes générales de sécurité : 

 

Mettez-vous ¨ lôabri  

 

Mettez-vous ¨ lô®coute de la radio :  
Radio France Bleu Alsace : 101,4 FM 
Radio Top Music : 94,5 FM 

 
Conseil : ayez toujours en état de marche un poste portatif à piles ou à dynamo 

 

Sans consigne contraire des responsables des secours, nôallez pas 
chercher vos enfants ¨ lô®cole pour ne pas les exposer au danger. 

Les enseignants et les éducateurs sont là pour assurer la sécurité des enfants. Ils sont 
informés des conduites à tenir et appliquent des consignes strictes en cas dôalerte. 
Vous devez faire confiance ¨ lô®tablissement scolaire.  

 

M°me si la tentation est grande dôutiliser le t®l®phone dans ces circonstances, 
vous devez éviter de passer des appels qui resteront bien souvent sans réponse, 
soit par une surcharge du réseau, soit par une rupture technique du réseau.  

Le réseau téléphonique doit rester libre pour les secours. 

  
 
Eteignez les flammes / cigarettes, coupez les réseaux électriques et de gaz 
 
 
 

http://www.interieur.gouv.fr/sections/a_l_interieur/defense_et_securite_civiles/gestion-risques/systemes-alerte
http://www.interieur.gouv.fr/sections/a_l_interieur/defense_et_securite_civiles/gestion-risques/systemes-alerte
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Sous-chapitre 3.1  
 
 

 

LôALERTE A 
Soultz-les-Bains 

 

 
 

- Le signal national dôalerte via la Sirène 

 

Il y a une sirène située sur le toit de la Mairie, 1 rue de Molsheim 

 

Elle est actionnée tous les premiers Dimanches du mois à midi. 

 

 
 

 

- Les ensembles mobiles dôalerte 

La commune dispose dôun véhicule avec haut-parleur capable de diffuser des messages dôalerte pr®cis 

dans les zones affectées.  
 

- Service dôalertes par mail et sms 
La commune met à votre disposition un service d'alertes météorologiques, travaux, santé... 
Pour recevoir ces alertes, vous pouvez vous inscrire sur le site internet de la commune. 
 

- Réseau des radios et télévisions publiques  
Pour les ®v¯nements de grande ampleur, les services de lôEtat ont la capacit® de r®quisitionner lôantenne 
des radios et chaînes publiques.  

Dès que vous entendez le signal national dôalerte 
et/ou le message transmis par un haut-parleur, écoutez la radio. 

Il existe deux niveaux dôalerte qui impliquent diff®rents choix dô®coute :  
Å Pour une alerte au niveau national, écoutez Radio France Info : 104,4 FM  
Å Pour une alerte localis®e ou d®partementale, ®coutez :  
- Radio France Bleu Alsace: 101,4 FM 
- Radio Top Music: 94,5 FM 
Vous disposerez alors de plus amples informations sur la nature de lô®v¯nement, lô®volution de la situation 
et les bons réflexes à adopter.  
 
 
 

- Les cloches de lôéglise 

Elles ne sont utilisées 

manuellement que lors 

dôune coupure dôélectricité et 

sonnent le Glas 
 
 
 

- Le porte à porte 
La commune est divisée en 
quatre secteurs  Č 

pour permettre lôalerte 
individuelle de la population  
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Chapitre 4 : Carte des Risques de Soultz-les-Bains 
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Chapitre 5 : Les risques d'origine naturelle 
 

 
  

 

Sous-chapitre 5.1  
 
 
 

 
 

LE RISQUE INONDATION 

 
 
 

 
 
 

 
Quôest ce quôune inondation ? 
Une inondation est une submersion plus ou 
moins rapide dôune zone habituellement hors 
de lôeau, avec des hauteurs dôeau variables. 
Elle est liée à une augmentation du débit du 
cours dôeau provoqu®e par des ®pisodes 
pluvieux prolongés ou abondants.  
 
A partir de quel moment peut-on craindre 
lôinondation ?  
- Lors du débordement plus ou moins rapide 
dôun cours dôeau  
- Lors du ruissellement pluvial urbain et 
périurbain et de la stagnation des eaux 
pluviales  
- Lors dôune remont®e de la nappe phr®atique 
- Lors de la rupture de digues 
 

Quels sont les facteurs de variabilité de 

lôampleur dôune inondation ?  

- lôintensit® et la dur®e des pr®cipitations  

- la superficie et le degré de pente du bassin 

versant  

- la densit® v®g®tale et la capacit® dôabsorption 
des sols  

- la pr®sence dôemb©cles (accumulation de 

d®bris) et dôobstacles ¨ lô®coulement des eaux  

 

 

 

 

Sur une grande partie de la plaine dôAlsace, les inondations peuvent ®galement °tre provoqu®es par des 

remontées de nappe. Après une période durant laquelle les pluies ont été exceptionnelles et / ou le niveau 

dôeau particuli¯rement haut, la nappe peut recevoir des eaux en quantit®s ®lev®es. Le niveau de la nappe 

peut alors monter pour atteindre et dépasser la surface du sol. 
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Le risque inondation à Soultz-les-Bains 
 
La commune de Soultz-les-Bains est expos®e au risque dôinondation par la Mossig dôune part et 
par la Bruche dôautre part, ainsi que par un phénomène de remous au niveau de la confluence de 
ces deux rivières. 
 

La commune a fait l'objet de plusieurs arrêtés de reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle au titre 

des inondations et des coulées de boues.  

 

 

 

Arrêtés de reconnaissance de catastrophe naturelle  

 

Type de catastrophe Début le Fin le Paru au JO du 

Inondations et coulées de boue 6 juin 2010 6 juin 2010 3 novembre 2010 

Inondations et coulées de boue 12 juin 2003 12 juin 2003 30 novembre 2003 

Inondations et coulées de boue 25 décembre 1999 29 décembre 1999 30 décembre 1999 

Inondations et coulées de boue 14 février 1990 19 février 1990 23 mars 1990 

Inondations et coulées de boue 9 avril 1983 11avril 1983 18 mai 1983 

Inondations et coulées de boue 8 décembre 1982 31 décembre 1982 13 janvier 1983 

 

 

 

Les mesures de protection et de prévention face au risque inondation 
 
 

Le Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI) de la Bruche  
 

Il a été prescrit par arrêté préfectoral le 25 novembre 1992. 

Ce PPRi définit notamment ce phénomène et les risques qui en découlent et propose un zonage 

des terrains concernés en fonction de leur vulnérabilité.  

 

 

Zone 

orange 

zone naturelle et r®siduelle dôexpansion des crues quôil faut pr®server de toute urbanisation, afin de 

ne plus aggraver les inondations en amont et en aval. 

zone dôal®a fort, quôil faut pr®server de toute nouvelle urbanisation, afin de ne pas aggraver les 

dommages en cas de crue. 

Zone 

jaune 

Secteurs b©tis soumis ¨ un risque dôinondation dôal®a faible ou moyen. Ces secteurs sont 

principalement situés au sein des agglomérations et ne font donc pas partie des zones naturelles et 

résiduelles dôexpansion des crues. Cette zone constitue une zone de danger. 

Zone 

mauve 

foncé 

Secteurs situ®s ¨ lôarri¯re imm®diat de syst¯mes de protection suffisamment dimensionn®s pour la 

crue de r®f®rence (digues, é) et soumis ¨ un risque dôinondation fort en cas de rupture des 

ouvrages de protection. 

Zone 

mauve 

clair 

Secteurs situ®s ¨ lôarri¯re de syst¯mes de protection suffisamment dimensionn®s pour la crue de 

r®f®rence (digues,é) et soumis ¨ un risque dôinondation moins ®lev® en cas de rupture des 

ouvrages de protection. 
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Le Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI) de la Mossig  
 

Il a été approuvé par arrêté préfectoral le 29 janvier 2007. 

Ce PPRi définit notamment ce phénomène et les risques qui en découlent et propose un zonage 

des terrains concernés en fonction de leur vulnérabilité.  

 

 

Zone 

orange 

zone naturelle et r®siduelle dôexpansion des crues quôil faut pr®server de toute urbanisation, afin de 

ne plus aggraver les inondations en amont et en aval. 

Cette zone constitue tout à la fois une zone de danger et de pr®caution au sens de lôarticle L562-1 du 

Code de lôEnvironnement. 

Zone  

jaune 

Secteurs b©tis soumis ¨ un risque dôinondation. Ces secteurs sont principalement situ®s au sein des 

agglomérations et ne font donc pas partie des zones naturelles et r®siduelles dôexpansion des crues. 

Cette zone constitue une zone de danger. 

Zone 

blanche 

La zone blanche, non colorée, est considérée comme étant sans risque prévisible par débordement 

pour une crue dôoccurrence centennale dans lô®tat actuel des connaissances. Toutefois, à proximité 

de la zone orange ou jaune existe des risques dôinondations des sous-sols par remontées de nappe 

et qui forme ainsi un espace de danger. 
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Les objectifs du PPRI sont dôassurer la s®curit® des personnes, de réduire la vulnérabilité des biens, de 

maintenir la capacit® dô®coulement des eaux tout en permettant le d®veloppement des communes. 

Il sôapplique directement lors de lôinstruction de certificats dôurbanisme et des demandes dôautorisation 

dôoccupation ou dôutilisation du sol : permis de construire, déclarations de travaux, lotissements, 

installations et travaux diversé. 

Il sôimpose au Plan dôOccupation des Sols de la commune. 

 

 

La cote de référence 

Elle correspond pour un terrain donné à la cote altim®trique quôatteindrait lôeau sur ce terrain pour une crue 

exceptionnelle (crue centennale) augment®e dôun coefficient de s®curit®, appel® ç revanche hydraulique » (la 

valeur de cette sécurité est de 0,30 à 0,50 m selon les PPRI). En particulier pour les nouveaux bâtiments autorisés 

par un PPR, il est obligatoire de construire au dessus de la « cote de référence », afin de mettre la construction 

hors dôeau lors des crues. Pour le PPRI de la Bruche, la marge sécuritaire est de 0,50m. 

 

Il convient de rappeler que « les risques provoqu®s par des ph®nom¯nes de coul®es dôeaux boueuses, 

par ruissellements intensifs locaux suite à des phénomènes orageux ponctuels, ainsi que par 

insuffisance de dimensionnement des r®seaux dôassainissement et/ou dô®vacuation des eaux pluviales 

ne sont pas traités par le PPRI è (extrait de lôarticle 122-1 du PPRI). 

 

La commune est également concernée par le dispositif de vigilances crues qui permet au Maire 

d'être alerté par la Préfecture en cas de prévision de crue dans les 24 heures à venir. 

 

Lôinformation via le site internet Vigicrues  

 
Site internet : www.vigicrues.ecologie.fr 
 

Ce site permet dôinformer les autorit®s et le public sur un risque de crue dans les 24h ¨ venir sur lôun des 
cours dôeau faisant lôobjet dôune surveillance par le service de pr®vision des crues (SPC), dont la Bruche. 
Chaque jour est diffusée une carte de vigilance, à 10h et à 16h ; chaque tronçon surveillé est affecté 
dôune couleur correspondant ¨ un niveau de vigilance. 
 
Quatre niveaux de vigilance correspondent à un risque de crue dans les 24h à venir : 
 

 
 
Dès quôun tron­on nôest pas en vert, la Pr®fecture ®labore un bulletin de suivi, consultable sur : 
www.vigicrues.ecologie.fr 
 
D¯s quôun tron­on est en orange ou en rouge, la Pr®fecture : 
- en informe les maires via un syst¯me automatis® dôalerte t®l®phonique 
- alerte les services et les op®rateurs susceptibles dô°tre concern®s 
- diffuse un communiqué de presse 
- assure le suivi de lô®v¯nement et organise si n®cessaire la mont®e en puissance dôun dispositif 
opérationnel de secours 

 

Vert : Pas de vigilance particulière requise  

Jaune : Risque de crue ou de montée rapide des eaux n'entraînant pas de dommages 
significatifs, mais nécessitant une vigilance particulière dans le cas d'activités saisonnières 
et/ou exposées. 

Orange : Risque de crue g®n®ratrice de d®bordements importants susceptibles dôavoir un 
impact significatif sur la vie collective et la sécurité des biens et des personnes. 

Rouge : Risque de crue majeure. Menace directe et généralisée de la sécurité des 
personnes et des biens. 

http://www.vigicrues.ecologie.fr/
http://www.vigicrues.ecologie.fr/
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Les consignes ¨ adopter en cas dôinondation 
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